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Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante qui demande à l'élève de la concentration, de l’assiduité et 

de la motivation. 

Le parcours qui vous est proposé vous permettra de progresser dans votre formation pour vous amener en 

situation de réussite aux examens du permis de conduire catégorie A1/A2. 

En signant le contrat pour cette formation à la conduite et à la sécurité routière, vous vous engagez à suivre 

obligatoirement le parcours de formation : 

 
Parcours théorique 

La formation théorique portant sur des questions d’ETM pourra être suivie à votre rythme à votre domicile via un 

accès internet ou en agence.  

La formation théorique porte sur : 

- La circulation routière 

- Le conducteur 

- La route 

- Les autres usagers 

- Les notions diverses 

- La mécanique et les équipements 

- Equipement de protection – sécurité 

- L’environnement 

- Porter secours 
La formation portant sur des thématiques spécifiques se déroule collectivement, sur la piste, et est dispensée en présence d’un 

enseignant de la conduite et de la sécurité routière titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. 

Les thématiques traitées sont les suivantes : 

- L'équipement du motard 

- Comment choisir sa moto 

- Les risques liés à la conduite des motocyclettes 

- La pression sociale (publicité, travail...) 

- La pression des pairs 
 

Parcours pratique 

Elle porte sur la conduite d'un véhicule et sur la sensibilisation aux différents risques routiers. 

Quatre compétences sont enseignées et doivent être acquises en fin de formation : 

- Maîtriser le maniement du deux-roues motorisé 

- Appréhender la route et circuler dans des conditions normales 

- Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers 

- Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique 

 
Chaque compétence et sous-compétence sera traitée en abordant les points suivants : 

- Le pourquoi 

- Le comment 

- Les risques 

- Les influences de l'entourage et du mode de vie de l'élève 

- Les pressions exercées par la société, telles que la publicité, le travail… 

- L'auto-évaluation. 

Les moyens d’évaluations mis en œuvre : 

Un contrôle et un bilan des connaissances sont effectués systématiquement à la fin de chaque leçon. La validation est 

effectuée par l’obtention du permis de conduire. L’établissement est tenu par une obligation de moyens 

 
 

EXEMPLE DE PARCOURS DE FORMATION CATEGORIE A1/A2 



 

 


